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Le ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, le 
ministre délégué à la santé à Madame, Monsieur le préfet du 
département (direction départementale des affaires sanitaires 

et sociales) (pour mise en oeuvre). 
 

 
Résumé:  La mise en oeuvre d'actions de prévention des risques infectieux 
destinées aux usagers de drogues par voie intraveineuse et d'accessibilité 
au matériel d'injection stérile est une nécessité impérieuse de santé publique. 
De nouvelles actions qui respectent les principes de diversification,  
d'accompagnement,de concertation et d'évaluation doivent être montées. 
 
Mots-clés:  Usagers de drogues par voie intraveineuse - seringues - distributeurs. 
 
Textes de référence: 
 
- Décret n° 72-200 du 13 mars 1972 réglementant le commerce et la vente de  
seringues, modifié par le décret n° 87-328 du 13 ma i 1987,  
n°89-560 du 11 août 1989 et 95-255 du 7 mars 1995. 
 
- Circulaire DGS n° 45 du 17 juin 1993. 
 
 
 
 
 
Les actions de prévention de l'infection par le VIH chez les usagers de drogue par voie 
intraveineuse ont pour but de diminuer l'incidence des risques infectieux (principalement VIH et 
hépatites) liés directement ou indirectement à l'utilisation de matériel d'injection usagé, ainsi 
qu'aux relations sexuelles. Elles doivent aussi veiller à diminuer l'abandon des seringues sur la 
voie publique en favorisant la collecte et la destruction du matériel d'injection usagé. 
 
 
Les études menées, tant en France qu'à l'étranger, montrent que ces actions de prévention sont 
d'une réelle efficacité puisque beaucoup de personnes concernées adoptent de manière 
responsable les mesures préventives nécessaires, notamment en ce qui concerne le refus du 
partage des seringues. 

 



 
 

Je vous informe de la publication du décret n° 95-2 55 du 7 mars 1995 modi- 
fiant le décret n° 72-200 du 13 mars 1972 réglement ant le commerce et l'im- 
portation des seringues et des aiguilles destinées aux injections parentérales en 
vue de lutter contre l'extension de la toxicomanie, qui donne les bases juridiques 
appropriées aux programmes d'échange ou de mise à disposition de seringues. 
Il est complété par l'arrêté du 7 mars 1995 relatif aux conditions de mise en 
oeuvre des actions de prévention facilitant la mise à disposition, hors du circuit 
officinal, des seringues stériles.   - 
 

Je vous demande d'accentuer l'effort en matière d'accessibilité au matériel 
d'injection stérile. Vous mettrez en oeuvre quatre types d'actions: 
 

1. Favoriser la diversification des modes d'accès 
au matériel d'injection stérile 

 
Pour des raisons sanitaires, il est souhaitable que les seringues destinées  

aux usagers de drogues continuent à être essentiellement délivrées par le réseau des 
pharmacies. 
 

Cependant, en raison de la diversité des conditions de vie des usagers de 
drogues et des situations locales, il est nécessaire de diversifier les modalités 
pouvant être mise en oeuvre, afin que le plus grand nombre d'usagers concernés 
puissent avoir accès à des seringues stériles. 
 

Vous examinerez avec une attention et une diligence particulières tous les pro- 
jets permettant une meilleure accessibilité aux seringues stériles. 
 

2. Accompagner l'action des pharmaciens 
 

Les pharmaciens ont la possibilité de vendre des préservatifs, des lubrifiants, 
des seringues ou encore des STERIROX®. 
 

De plus. certains d'entre eux vont être prochainement impliqués dans la déli- 
vrance de traitements de substitution. 
 

Il vous revient de les soutenir dans cet engagement de santé publique. Vous 
pourrez notamment soutenir financièrement des actions de formation. Vous sus- 
citerez également un travail en réseau avec les autres acteurs plus spécialisés 
concernés. 
 

L'annexe I  en précise les modalités notamment en ce qui concerne les 
demandes de crédits pour la formation des pharmaciens ou la mise en réseau 
des acteurs sanitaires et sociaux. 
 

3. Conduire une concertation préalable 
 

Il est absolument indispensable que toute action (programmes d'échange de 
seringues, automates, distribution de seringues) fasse l'objet d'une concertation 
préalable menée sous votre autorité. 
 

Cette concertation doit concerner 1F partenaires locaux et tout particulière- 
ment les services de l'Etat (notamment services de la gendarmerie, de la police, 

 



 
de la justice, de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports), les collec- 
tivités territoriales, les associations de lutte contre le SIDA. les centres spécia- 
lisés de soins aux toxicomanes, tes professionnels de santé concernés. En effet, 
la réussite de toute action en ce domaine est subordonnée à l'information et à 
l'acceptation de celle-ci par tous les partenaires concernés. 
 

L'annexe Il précise les modalités de cette concertation préalable en ce qui 
concerne les programmes d'échange de seringues. L'annexe III fait de même 
pour ce qui a trait à l'installation des automates. L'annexe IV rappelle les mêmes 
principes quant aux programmes de distribution de seringues dans des centres. 
 

4. Évaluer les actions conduites 
 

Vous devez veiller à ce que les promoteurs précisent, dès la conception des 
projets, les modalités selon lesquelles seront évaluées les actions. Votre concours 
pourra se révéler nécessaire pour que les évaluations soient réalisées dans les 
meilleures conditions et que leurs enseignements soient suivis d'effets. 
 

* 
** 

Sur un sujet aussi complique, sensible et fondamental d'un point de vue de 
santé publique, je compte sur votre implication personnelle. 
 
 
 
SIMONE VEIL    PHILIPPE DOUSTE-BLAZY  

 
 



















I..JSTE DES BOUTIQUES AGREEES AU 1ER MARS 1995 

Dpt 1 nstitution Ville date d'ouverture 

13 AMPT Transit Marseille Mars 1993 

30 Les amis de Blamaves Ni mes Avril 1994 

31 Clémence Isaure Toulouse Déc. 1994 

60 SATO Picardie Crei l Sept. 1994 

67 Médecins du Monde Strasbourg Déc. 94 

75 Charonne Paris Août94 

75 La Terrasse Paris Mai 95 

75 Nova Dona Paris Déc. 94 
Hôpital Broussais 

91 Le Passage Etampes Déc. 94 

93 Arcades Le Blanc Mesnil Juin 1994 

Guadeloupe Saint-Vincent de Pau l Juin 1995 


